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3 avenue de la Préfecture – 35026 RENNES CEDEX 9 
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Direction régionale de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement 
 
 

 

ARRÊTÉ PREFECTORAL 

 

Arrêté portant autorisation de travaux sur l’usine marémotrice de la Rance 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE, 

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE 

VU le Code de l’énergie et notamment ses articles L.521-1 et R521-38 ; 

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L214-1 et suivants ; 

VU le décret du 8 mars 1957 autorisant, déclarant d’utilité publique et concédant à Électricité 
De France (service national) l’aménagement et l’exploitation d’une usine marémotrice dans 
l’estuaire de la Rance, dans les départements d’Ille-et-Vilaine et des Côtes-du-Nord ; 

VU le classement du barrage de la Rance en classe A par décision administrative de la DREAL 
Bretagne en date du 01 avril 2008 en application du décret n°2007-1735 modifié par décret 
n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés 
en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ; 

VU le décret n° 2020-1027 du 11 août 2020 relatif aux autorisations de travaux dans les 
concessions d'énergie hydraulique et portant diverses modifications aux dispositions 
réglementaires applicables à ces concessions ; 

VU la demande transmise le 20 octobre 2025 par le concessionnaire EDF, ci-après dénommé « 
société EDF », portant sur les travaux de maintenance sur les vannes de l’écluse de l’usine 
marémotrice de la Rance ; 

VU le dossier d’exécution de travaux de la société EDF, en appui de sa demande, dans sa version 
du 20 novembre 2025 ; 

VU les observations formulées par EDF le 05/12/2025 en application de l'article R. 521-31 du 
Code de l'énergie ; 

VU l’arrêté du préfet d’Ille-et-Vilaine du 8 décembre 2025 donnant délégation de signature à 
Mr Eric FISSE, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement en 
Bretagne ;  

VU l’arrêté du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
Bretagne du 9 décembre 2025 donnant subdélégation de signature à Mr Philippe BAUDRY, 
chef de la division climat, air, énergie, construction ;  

Considérant que les travaux proposés par la société EDF ont pour objectif de fiabiliser les 
organes de manœuvre des vannes de l’écluse ; 

Considérant que lesdits travaux modifient la fonctionnalité de l’ouvrage ; 

Considérant l’enjeu de sécurité relatif à la tenue des portes de l’écluse ; 
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Considérant la nécessité d’une conduite des travaux prévenant tout risque de pollution et 
garantissant la sécurité de l’ouvrage hydraulique ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : AUTORISATION D’EXÉCUTION DE TRAVAUX 

La société EDF est autorisée à procéder aux travaux de maintenance de l’usine marémotrice de 

la Rance selon les modalités prévues dans le dossier d’exécution visé et selon les conditions 

énoncées aux articles suivants, 

 

ARTICLE 2 : DESCRIPTIF DES TRAVAUX 

Les travaux autorisés dans le cadre du présent arrêté consistent à : 

• remplacer le vérin de commande de la vanne aqueduc mer de l’écluse ; 

• remplacer les roulements et les vérins de commande des portes de l’écluse côté mer ; 

Selon précisions portées au dossier d’exécution visé : 

• ces travaux nécessiteront l’installation d’une grue de 40 tonnes pour manutentionner les 

vérins des portes. Elle sera positionnée sur le parking côté mer. 

 

ARTICLE 3 : MODALITÉS D’EXÉCUTION ET RAPPORT DE FIN DE TRAVAUX 

En cas de modification ou d’incident notable, la société EDF est tenue d’informer sans délai 

la DREAL. 

Lors de la réunion annuelle de présentation des travaux à la DREAL, la société EDF présentera 

le bilan des travaux réalisés l’année en cours et les travaux prévus l’année suivante. 

 

ARTICLE 4 : INFORMATION 

Avant le début des travaux, la société EDF procédera à l’information des communes sur 

lesquelles est située la concession. 

 

ARTICLE 5 : AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté sera affiché jusqu'à la fin de l'opération, en mairie des communes 

de la Richardais et de Saint Malo, ainsi que, par les soins de la société EDF, sur le panneau 

d’affichage du parking de l’usine. 

 

ARTICLE 6 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations 

ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations, notamment celles 

afférentes à la navigation sur la Rance. 

 

ARTICLE 7 : DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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ARTICLE 8 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 

territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratifs dans 

le délai fixé par l’article R421-1 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif de 

Rennes peut être saisi par l'application Télérecours accessible par le site 

https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 

Monsieur le Préfet d'Ille-et-Vilaine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, 

ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou 

explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois 

valant décision implicite de rejet). 

 

ARTICLE 9 : EXÉCUTION DE L’ARRÊTÉ 

Le secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine, le Sous-Préfet de Saint-Malo, le 

Directeur de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

de la région Bretagne, les maires des communes de la Richardais et de Saint-Malo sont chargés, 

chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le présent arrêté sera en outre publié aux Recueils des Actes Administratifs de la préfecture 

d'Ille-et-Vilaine. 

 

  

 

 

 

 

 

 

Pour le Préfet d’Ille-et-Vilaine et par délégation, 

  Pour le directeur de la Direction Régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, 

Le chef de la division climat air énergie construction, 
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